
Epreuves internationales Seniors Plus/ Classements 

 

Prise en compte des résultats 

La prise en compte des résultats des épreuves internationales est réalisée pour les tournois débutant la semaine 

du lundi 26 août 2019 jusqu’aux tournois débutant la semaine du lundi 17 août 2020. 

Les résultats des tournois internationaux débutant la semaine du lundi 24 août 2020 et du lundi 31 août 2020 

seront comptabilisés pour l’année sportive 2021. 

Nota : La date de début d’un tournoi est donnée par le calendrier international (date de début du tableau final). 

 
Informations complémentaires  

 Tous les résultats sur les Championnats du Monde (par équipes et individuels) obtenus sur des épreuves 

de simple (victoires comme défaites) sont enregistrés automatiquement par le service classement FFT 

(y compris les consolantes). Aucune demande n’est à faire par les licenciés FFT.  

 

 Tous les résultats sur les tournois se déroulant en France obtenus sur des épreuves de simple (victoires 

comme défaites) sont enregistrés automatiquement par le service classement FFT (y compris les 

consolantes). Aucune demande n’est à faire par les licenciés FFT. 

 

 Les résultats sur les tournois se déroulant à l’étranger peuvent être enregistrés sur demande auprès du 

service classement de la FFT (mlsakalakis@fft.fr). Seuls les résultats des épreuves de simple des 

épreuves principales (victoires comme défaites) peuvent être enregistrés (qualification/tableau final). 

Suite à une évolution réglementaire de l’ITF, les résultats des consolantes (victoires comme défaite), 

peuvent être enregistrés sur demande. Les tournois concernés doivent avoir débutés après le 1er 

Janvier 2020 

 

 

 Les résultats des épreuves de doubles ne sont pas enregistrés, ni bonifiés ; 
 Les victoires ainsi que les défaites par WO ne sont pas enregistrées ; 

 Les matchs sont enregistrés avec un coefficient 1 (sauf si utilisation d’un autre format que le F1, F2, F4, 

F8 lors de l’épreuve internationale) ; 

 Dans une rencontre opposant deux licenciés FFT (sur le millésime en cours), le classement FFT sera pris 

en compte. 

 

 Sur les tournois (Grande A à 5), un licencié FFT jouant un joueur non licencié FFT = Prise en compte des 

grilles d’assimilation ci-dessous. Le classement pris en compte est celui de la catégorie de l’épreuve 

concernée et jouée 

 

 Le classement ITF pris en compte est celui du jour où la saisie informatique est réalisée. Aucune 

réévaluation ne sera faite en cours d’année 

 

 Si un adversaire est hors grille, il sera placé à : 

+2 échelons (par rapport au joueur FFT) en cas de défaite du licencié FFT ; 

-2 échelons (par rapport au joueur FFT) en cas de victoire du licencié FFT.  

 
 

mailto:mlsakalakis@fft.fr


Hommes 

Classement ITF 1 à 5 6 à 10 11 à 20 21 à 50 51 à 100 101 à 200 201 à 300 301 à 500 

M35 -2/6 0 1/6 2/6 3/6 4/6 5/6 15 

M40 -2/6 0 1/6 2/6 3/6 4/6 5/6 15 

M45 -2/6 -2/6 0 1/6 2/6 3/6 5/6 15/1 

M50 1/6 1/6 2/6 3/6 4/6 5/6 15 15/2 

M55 2/6 3/6 4/6 5/6 15 15/1 15/2 15/3 

M60 4/6 4/6 5/6 15 15 15/1 15/2 15/3 

M65 4/6 5/6 5/6 15 15/1 15/2 15/3 15/4 

M70 5/6 15 15/1 15/2 15/3 15/3 15/4 15/5 

M75 15/1 15/2 15/3 15/4 15/4 15/5 30 30/1 

M80 15/3 15/3 15/4 15/5 30 30/1 30/2 30/3 

M85 15/4 15/4 15/5 30/1 30/2 30/3   

Femmes 

Classement ITF 

 

1 à 5 6 à 10 11 à 20 21 à 50 51 à 100 101 à 200 201 à 300 

W35 -4/6 -2/6 0 1/6 3/6 4/6 15 

W40 -4/6 -2/6 1/6 2/6 3/6 4/6 15 

W45 1/6 1/6 2/6 3/6 4/6 5/6 15/1 

W50 1/6 1/6 2/6 4/6 5/6 15 15/2 

W55 2/6 2/6 3/6 4/6 5/6 15/1 15/3 

W60 4/6 4/6 5/6 15 15/1 15/2 15/4 

W65 5/6 5/6 15 15/1 15/2 15/3 15/5 

W70 15 15/1 15/2 15/3 15/4 15/5 30 

W75 15/1 15/2 15/4 15/5 30 30/2 30/3 

W80 15/5 30 30/1 30/2 30/3   

W85 30/1 30/2 30/2 30/3    

A noter que les différentes grilles d’équivalences sont susceptibles d’être modifiées par la Commission Fédérale de Classement avec effet immédiat au cours de 

l’année sportive, si elle le juge nécessaire. 

MAJ : 05/11/2019 

 

 



 


